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Le préjudice hypothétique d’impossibilité 

de s’adonner à des loisirs non pratiqués 

antérieurement n’est pas réparable au titre 

du préjudice d’agrément. 

 

Rejet de la gêne qui serait inclue dans 

l’AIPP 

 

CRITERES 

D’EVALUATION 

TITRE ET DEFINITION 

Préjudice d’agrément 

Reprend les définitions primitives et y 

ajoute les limitations 

S’appuie sur la définition récente de la 

Cour de cassation 

Préjudice d’agrément 

- Impossibilité pour la victime de 

pratiquer régulièrement une 

activité spécifique sportive ou de 

loisir antérieurement pratiquée. 

 

- Ou limitations constantes de 

l’activité en volume, en intensité 

ou en régularité  

 

Physique ou psychique :  

     -   Impossibilité 

     -   Simple gêne  

     -   Limitations 

La limitation ou l’impossibilité d’accès 

à des activités de loisir doit être 

évoquée s’agissant notamment des 

jeunes enfants. 

AREDOC * ANADOC 

* AREDOC, Lettre de la COREIDOC n°14, Le préjudice d’agrément, Mai 2017 

* AREDOC « Mission d’expertise médicale 2023, commentaire du point 17 – répercussion des séquelles sur les activités 

d'agrément constitutives d'un préjudice d'agrément (PA) » 
 


